
Pour les jeunes entreprises  

immatriculées au répertoire des 

métiers, depuis moins de 3 ans, 

en région Pays de la Loire

pays de la loire

SUIVI POST INSTALLATION 
ACCOMPAGNEMENT DE LA JEUNE ENTREPRISE

Retrouvez nous aussi sur
www.artisanatpaysdelaloire.fr

1 à 4 demi-journées Gratuit *

* Prise en charge par le Conseil 
de la Formation (CDF) pour les 
chefs d’entreprise non-salariés 
inscrits au Répertoire des Métiers, 
les conjoints collaborateurs et 
associés. (sous réserve de crédits 
disponibles)

En entreprise 
ou à la CMA

 



Vous avez des questions, nous avons des solutions. pays de la loire

• Faciliter le démarrage de l’entreprise

• Accompagner le développement de l’entreprise

• Renforcer ses chances de réussite 

• Le commercial

• Le financier

• L’administratif

• Le développement de projets

• La RH

 Loire-Atlantique
   02 51 13 83 22 entreprises44@artisanatpaysdelaloire.fr

 Maine-et-Loire   
   02 41 22 61 42 entreprises49@artisanatpaysdelaloire.fr

 Mayenne  
   02 43 49 88 72 entreprises53@artisanatpaysdelaloire.fr

 Sarthe 
   02 43 74 53 61 entreprises72@artisanatpaysdelaloire.fr

 Vendée  
   02 51 44 35 20 entreprises85@artisanatpaysdelaloire.fr

    OBJECTIFS

  THÉMATIQUES

  CONTACTS

• 1 à 4 demi-journées d’entretien individuel

• Rendez-vous au sein de l’entreprise ou à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat

• Nombre et rythme des rendez-vous selon les besoins

  MODALITÉS

• Un conseil individualisé 

• Un regard extérieur sur l’entreprise

• Un accompagnement sur mesure

  LE PLUS


